Acte N°5
 Mariage N°2

de 

Adama, Dian

DIALLO

&

Moustapha

DIEYE

Les Epoux,
Le vingt cinq juillet deux mil quinze, à dix sept heures, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Adama, Dian DIALLO, sans emploi, née à THIES (Sénégal), le onze avril mil neuf cent soixante quatorze, divorcée de  Philippe, Charles-Henri APAT, le douze novembre deux mil neuf, domiciliée « 63 rue de la République » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Noumoudian DIALLO  – Décédé - et de Marème FALL  – femme au foyer – domiciliée à THIES (Sénégal) .

d'une part,

Et

Moustapha DIEYE, mèdecin, né à SAINT LOUIS  (Sénégal), le trente et un août mil neuf cent soixante six, divorcé de Valérie PILORGET, le dix sept février deux mil cinq, domicilié « 63 rue de la République» à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Abiboulaye DIEYE - décédé – et de Thiala DIOP – Décédée.






d'autre part,

Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu’il a été fait un contrat de mariage chez Maître Laurent DALLET, notaire associé à Mansle, le quatre juillet deux mil quinze.
Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de Cyrille LACOURT, Responsable d’Agence aérienne, domicilié à SAINT LUCE (Martinique), de Christina BENE épouse LACOURT,  sans profession, domiciliée à SAINT LUCE (Martinique), et de Mimi Josiane DJAPA DEBALOU épouse OUATTARA, Responsable caisse, domiciliée à PARIS (PARIS), témoins majeurs. Lecture faite et invités à lire l'acte,  les époux et les témoins ont signé avec Nous, Marlyse GUILBAUD,  Adjointe au Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.

Les Témoins,



L’Adjointe au Maire,

